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4. Nature et volume des activités

Il s’agit d’une exploitation de carrière (rubriques 2510-1 et 2515-1 de la nomenclature des installations 
classées) autorisée par arrêté préfectoral n°41-2017-12-08-002 du 08 décembre 2017 pour une durée 
de 11 ans. 

Les matériaux sont extraits et le réaménagement effectué sur une partie des parcelles concernées 
par l’autorisation actuelle. Le réaménagement réalisé, malgré tout le soin apporté par l’entreprise 
MINIER, ne correspond pas aux attentes agronomiques des exploitants compte tenu de la faible 
quantité de terre végétale du secteur. L’entreprise MINIER, associée à ENGIE Green, à la municipalité 
et aux propriétaires concernés, envisage donc de développer une centrale solaire photovoltaïque sur 
les terrains réaménagés ayant un potentiel agricole fortement dégradé et difficilement cultivables par 
les exploitants agricoles.  

Le gisement est constitué par les alluvions anciennes et récentes du Loir. Ses caractéristiques étaient 
les suivantes :

- Surface de l’autorisation :  444 760 m² 

- Epaisseur moyenne exploitable : 4,5 m

- Volume maximal à extraire :  491 120 m³

- Production annuelle moyenne :  100 000 t/an

- Production annuelle maximale :   140 000 t/an

5. Maitrise foncière

L’entreprise MINIER a obtenu la maîtrise foncière des parcelles cadastrées section ZC n° 46 pp, 47 
pp, 169, 173, 174 pp, 51 pp, 53 pp, 54 pp et section ZB n° 9 pp, appartenant à des propriétaires privés 
et à la Mairie. Les extraits de la matrice cadastrale et les avis sur la modification de réaménagement 
sollicité sont joints en annexes. 

6. Conditions d’exploitation et destination des matériaux

6.1. Exploitation des matériaux

L’exploitation s’est déroulée à ciel ouvert et à sec selon les étapes suivantes :

- décapage de la terre végétale et des stériles en deux horizons et stockage en cordon périphérique, 

- extraction des matériaux à l’aide d’une pelle hydraulique,
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- traitement des matériaux sur l’installation voisine, 

- stockage, 

- chargement des matériaux dans des camions de transport.

6.2. Destination des matériaux

Les matériaux ont été utilisés pour la fabrication de bétons hydrauliques et pour les chantiers de 
travaux publics.

6.3. Remise en état

Les travaux de remise en état ont été coordonnés aux travaux d’exploitation et ont conduit au 
remblaiement des parcelles de la cote 93 m NGF à 95 m NGF sur une superficie de 25 ha 96 a 46 ca. 

7. Modifications sollicitées

L’entreprise MINIER, associée à ENGIE Green, à la Municipalité et aux propriétaires concernés, 
souhaite développer une centrale solaire photovoltaïque sur les terrains réaménagés ayant un potentiel 
agricole fortement dégradé et difficilement cultivables par les exploitants agricoles. 

Les parcelles concernées par la présente demande sont les suivantes : 

Lieu-dit Référence Surface parcelle Surface de l’auto-
risation actuelle

Surface de la 
cessation

Surface de la 
modification de 
réaménagement

La Varenne

ZC 46 pp 02 ha 74 a 60 ca 00 ha 07 a 50 ca

ZC 47 pp 00 ha 60 a 10 ca 00 ha 20 a 57 ca 00 ha 20 a 57 ca

ZC 169 
(ancienne ZC 40) 15 ha 24 a 83 ca 15 ha 24 a 83 ca 12 ha 65 a 33 ca 12 ha 65 a 33 ca

ZC 173 
(ancienne ZC 40) 00 ha 50 a 16 ca 00 ha 50 a 16 ca 00 ha 33 a 30 ca 00 ha 33 a 30 ca

ZC 174 pp
(ancienne ZC 40) 10 ha 43 a 01 ca 0 ha 58 a 51 ca 0 ha 58 a 51 ca

Le Buisson
ZC 51 pp 13 ha 28 a 30 ca 06 ha 16 a 82 ca 06 ha 16 a 82 ca 06 ha 16 a 82 ca

ZC 53 pp 05 ha 19 a 10 ca 04 ha 82 a 60 ca 04 ha 82 a 60 ca 04 ha 82 a 60 ca
ZC 54 pp 01 ha 67 a 70 ca 01 ha 19 a 33 ca 01 ha 19 a 33 ca 01 ha 19 a 33 ca

Terres du Buisson ZB 9 pp 31 ha 16 a 50 ca 15 ha 67 a 28 ca
Total 44 ha 47 a 60 ca 25 ha 96 a 46 ca 25 ha 17 a 38 ca
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Les parcelles concernées par la présente demande ont été remblayées conformément à l’arrêté 
préfectoral, par des matériaux inertes faisant l’objet d’un suivi réglementaire du point de vue de la 
quantité et de la qualité, comme indiqué dans l’arrêté préfectoral : «à la cote minimale de 95 m NGF 
pour les parcelles ZC 47 pp (chemin rural) et ZC n° 51 pp, 53 pp et 54 pp ainsi qu’à la cote minimale 
de 95 m NGF pour les parcelles ZC 169, 173 et 174 pp pour les secteurs remis en état après la 
notification du présent arrêté ; pour les parties de ces parcelles remises en état avant la notification 
du présent arrêté, la cote de remise en état varie de 93 m NGF à 95 m NGF». Le plan topographique 
joint à suivre permet d’attester que les cotes altimétriques de remblaiement sont bien respectées. 

Malgré le respect des côtes altimétriques de remblaiement et malgré toute l’attention que l’entreprise 
MINIER a apporté pour le réaménagement des parcelles, le potentiel agricole est fortement dégradé 
sur ces terrains qui sont difficilement cultivables (voir étude pédologique de la chambre d’agriculture 
jointe en annexes). Les exploitants des parcelles concernées nous ont fait part de leurs témoignages 
sur la qualité des terres agricoles (voir courriers à suivre). 
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La vocation agricole de ces terres apparaît donc impossible à maintenir. C’est pourquoi l’entreprise 
MINIER avec l’aide de ENGIE Green a proposé aux propriétaires concernés ainsi qu’à la Municipalité 
de mener le projet commun de mise en service d’une centrale solaire photovoltaïque sur un terrain 
réaménagé en terrain naturel et non agricole comme prévu à l’arrêté préfectoral, permettant ainsi de 
développer un projet économique d’énergie renouvelable. 

La commission de régulation de l’énergie, et le Ministère de la Transition Energétique incite les 
développeurs de centrales solaires à réaliser des installations en priorité sur des terrains anthropisées 
ou des terrains naturels avec un faible intérêt écologique. Les anciennes carrières entrent dans ces 
catégories de terrains.

Le projet de centrale solaire photovoltaïque répond à une volonté nationale avec la prise en compte de 
la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) et de la stratégie bas carbone ayant pour objectif 
de diminuer fortement la consommation d’énergie en particulier d’énergies fossiles et d’augmenter 
de plus de 70 % la capacité d’énergies renouvelables électriques.

De manière plus local ce projet s’inscrit dans la stratégie de plusieurs régions de France. Cette 
stratégie est la volonté de substituer la production de centrales nucléaires, qui fermeront en 2020, à 
une production plus vertueuse pour l’environnement. 

L’énergie photovoltaïque est une énergie renouvelable car elle exploite une source d’énergie 
inépuisable et non polluante. Le photovoltaïque a une très bonne influence sur l’environnement car 
il n’émet aucun gaz à effet de serre lors de son exploitation. Une centrale photovoltaïque met entre 
1 à 3 ans pour produire l’énergie qui a été nécessaire à sa fabrication et son exploitation peut durer 
jusqu’à 40 ans. 

De plus, contrairement aux moyens de production nucléaire et thermique, le photovoltaïque est un 
moyen de production « passif », il ne fait appel qu’à une seule énergie le soleil. De manière générale 
les projets photovoltaïques présentent les impacts positifs suivants : 

• Utilisation de l’énergie solaire qui est inépuisable ; 
• Contribution à la réduction de la production de gaz à effet de serre ; 
• Engendre peu de frais de maintenance et de fonctionnement au niveau des installations ; 
• Installation silencieuse en comparaison à d’autres énergies ; 
• Diminution des déchets radioactifs ; 
• Projet en adéquation avec la politique nationale.

Ce projet est intéressant pour le territoire afin d’atteindre les objectifs de fourniture d’électricité grâce 
aux énergies renouvelables, imposés par la Programmation Pluriannuelle de l’Energie. Il permettra 
également de faire bénéficier à la commune ainsi qu’aux propriétaires de retombées économiques non 
négligeables. 

La remise en état ne pourra donc correspondre en terme de vocation au plan prévu au dossier 
de demande et à l’arrêté préfectoral. Le pétitionnaire sollicite un réaménagement en terrain 
naturel. 
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Le plan de la remise en état sollicitée est joint à suivre. 

Le changement de vocation des parcelles n’aura aucun  impact sur  les  intérêts fixés dans  les 
articles L.211-1 et L. 511-1.  
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MéMOIRE SUR L’éTAT DU SITE 
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Cette notification est formulée suivant les articles R512-39-1 à R512-39-6 du Code de l'environnement. 

1. Conduite de l’exploitation et des travaux de remise en état

1.1. Conduite de l'exploitation

Les matériaux ont été extraits et le réaménagement a été effectué sur une partie des parcelles concernées 
par l’autorisation (environ 25 ha ) conformément à l’arrêté préfectoral n°41-2017-12-08-002 du 08 
décembre 2017. 

L'exploitation s'est déroulée conformément au plan de phasage. La remise en état a été effectuée en 
coordination avec l'exploitation. 

1.2. Les travaux de remise en état

Les travaux de remise en état ont consisté au remblaiement aux cotes 93 à 95 m NGF selon les 
parcelles avec des matériaux inertes, pour un retour à leur vocation initiale : l’agriculture. 

Malgré le respect des côtes altimétriques de remblaiement et malgré toute l’attention que l’entreprise 
MINIER a apporté pour le réaménagement des parcelles, le potentiel agricole est fortement dégradé 
sur ces terrains qui sont difficilement cultivables. Les terrains sont donc réaménagés en terrains 
naturels. 

1.2.1. Matériaux inertes

Le remblaiement a été réalisé avec des matériaux inertes comme définit dans la circulaire du 22/08/11 
relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie des carrières au sens de l’arrêté du 22 
septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement des 
matériaux de carrières. 

Les matériaux utilisés pour le remblaiement ont été les suivants : 
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CODE DéCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS
17 01 01 Béton Uniquement les déchets de construction et de démolition triés (1)
17 01 02 Briques Uniquement les déchets de construction et de démolition triés (1)
17 01 03 Tuiles et céramiques Uniquement les déchets de construction et de démolition triés (1)

17 01 07 Mélanges de béton, briques, 
tuiles et céramiques Uniquement les déchets de construction et de démolition triés (1)

17 02 02 Verre

17 03 02 Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de goudron

17 05 04 Terres et cailloux (y compris 
déblais)

A l’exclusion de la terre végétale et de la tourbe ; pour les terres 
et pierres provenant de sites contaminés, uniquement après 
réalisation d'une procédure d'acceptation préalable

17 05 08 Ballast de voie ne contenant 
pas de substance dangereuse

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés (2) et à l’exclusion de 
ceux ne respectant pas les critères figurant à l’annexe II (2°)

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l’exclusion de 
la terre végétale et de la tourbe

(1) Annexe II à l’article R. 541-8 du code de l’environnement.
(2) Les déchets préalablement triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d’autres types de matériaux 
tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc., peuvent 
également être admis dans les installations visées par le présent arrêté sans réalisation de la procédure d’acceptation 
préalable prévue à l’article 5

Ces matériaux ont été préalablement triés de manière à garantir l’utilisation de matériaux inertes. Le 
bois et les fractions majoritairement constituées de plâtre, métal, plastique techniquement séparables 
ont été évacués des remblais.

Chaque apport (chaque camion,...) de matériaux extérieurs est accompagné d’un bordereau de suivi 
qui indique :

- sa quantité exprimée en tonne ;
- sa nature ;
- son origine ;
- le nom et l’adresse du producteur; 
- le nom et l’adresse du transporteur ;
- le code déchet ; 
- la date d’arrivée à la carrière.

Ce bordereau est complété par l’indication de l’endroit de l’enfouissement en référence à un plan du 
site quadrillé.

Le déversement direct des matériaux extérieurs est interdit. Ces matériaux doivent préalablement à 
leur enfouissement, être étalés et rester ainsi en place de façon à ce que l’exploitant puisse en vérifier 
la nature et la conformité au regard du bordereau de suivi. 

L’exploitant interdit tout remblai sauvage.
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Les boues issues de la décantation de l’installation de traitement, dès qu’elles atteignent la densité de 
600 g/l, sont pompées automatiquement et envoyées sur le fond de fouille. Elles sont concentrées en 
matière sèche et constituées exclusivement de fines. Elles sont ensuite recouvertes de remblais puis 
de terre végétale. 

1.2.2. Végétalisation du site

Les stériles et les déchets inertes ont été recouverts par les terres végétales favorables à la végétalisation 
du site. Les stériles, les déchets inertes et les terres végétales ont été répartis uniformément et en 
épaisseur suffisante. 

Les étapes ont été les suivantes :

- régalage des terres de découverte, 
- scarification, 
- remise en état en terrain naturel.

1.2.3. Modelé du substrat

L’extraction des matériaux laissait un vide d’une profondeur moyenne de 5,4 m par rapport au niveau 
du sol initial. Les terrassements et transports de matériaux inertes, réalisés par l’entreprise MINIER 
SAS, ont été effectué de préférence en automne ou en hiver, en période de repos végétatif. 

Le réaménagement a permis de reconstituer le milieu en terrain naturel. Pour cela il était nécessaire 
de remettre en place le substrat initial et de créer des pentes à 30°. 

Limons et terres végétales issus du décapage ont été mis en place en évitant tout compactage dû au 
passage d’engins. 

Chaque couche a été scarifiée à l’aide d’un bull à chenilles larges (moindre pression au sol) sur une 
profondeur plus grande que l’épaisseur de la couche mise en place afin de détruire la compacité 
engendrée dans la couche inférieure par la circulation des engins ayant apportés les matériaux de la 
dernière couche en place. 

1.2.4. Remise en cultures

Les parcelles ZC 169 pp, 173 pp et 174 ont été remblayées jusqu’à une cote comprise entre 93 m NGF 
et 95 m NGF, comme prévu dans l’arrêté préfectoral actuellement en vigueur. Un axe d’écoulement 
des eaux superficielles SW-NE a été conservé. 
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Les parcelles ZC 51 pp, 53 pp et 54 pp ont été remblayées jusqu’à la cote minimale de 95 m NGF pour 
les maintenir hors des remontées d’eau de la nappe par débordement ou par inondation, comme prévu 
dans l’arrêté préfectoral actuellement en vigueur.

Les terrains ont été remis en culture après régalage d’une couche de terre végétale. Cependant malgré 
toute l’attention que l’entreprise MINIER a apporté pour le réaménagement des parcelles, le potentiel 
agricole est fortement dégradé sur ces terrains qui sont difficilement cultivables. Les terrains n’ont 
donc plus de vocation agricole mais sont des terrains naturels. 

1.2.6. Restitution du chemin cadastré ZC47Plantations

La parcelle ZC 47 pp a été remblayée jusqu’à la cote minimale de 95 m NGF, comme prévu dans l’arrêté 
préfectoral actuellement en vigueur. Le chemin rural sera rétabli et permettra ainsi la circulation du 
public. 

2. Mesures prises pour la protection de l’environnement

2.1. Inconvénients pour la commodité du voisinage

2.1.1. Covisibilité

L’habitation la plus proche se situe sur la commune de Saint-Jean-Froidmentel au lieu-dit «Le 
Buisson» à 150 m à l’est de la limite d'autorisation. 

Compte tenu de la topographique peu marquée du secteur, le site d’extraction est visible depuis cette 
habitation. 

2.1.2. Bruit

L'arrêté préfectoral n°41-2017-12-08-002 du 08 décembre 2017 prévoit un contrôle du niveau sonore 
dans l'environnement à l’ouverture du site puis tous les 3 ans. Les dernières mesures ont été réalisées 
en mai 2019, les résultats étaient les suivants : 



MINIER - «La Varenne» et «Le Buisson» - Commune de SAINT-JEAN-FROIDEMENTEL (41)
Demande de modification du réaménagement et de cessation d’activité d’une carrière - 22

Décembre 2020

Date Lieu Niveau de bruit 
ambiant Emergence Valeur 

réglementaire Conformité

2019

Pièce de la Garenne 0,0 5,0 dB(A) oui
Le Buisson 1,5 6,0 dB(A) oui
La Varenne 2,5 6,0 dB(A) oui
Chanteloup 6,0 6,0 dB(A) oui

Limite 57,6 70 dB(A) oui

Aucune plainte du voisinage sur le bruit de l’exploitation n’a été enregistré. 

2.1.3. Poussières

Concernant les émissions de poussières, les matériaux extraits conservaient une humidité suffisante 
pour limiter la propagation des poussières aux abords de l'extraction. Par temps sec, les pistes et 
les aires de travail étaient arrosées pour limiter l’envol de poussières provoqué par les engins et les 
camions.

2.2. Santé, sécurité et salubrité publiques

2.2.1. Protection de captage A.E.P.

Le captage AEP le plus proche se situe sur la commune de Romilly-sur-Aigre, à plus de 4 km au 
nord-est du site. La carrière se situe en dehors de tout périmètre éloigné ou rapproché de captages 
AEP.

2.2.2. Inventaire des risques en présence

Lors de l’exploitation, le site présentait quatre types de risques dus :

- à l’évolution et aux mouvements des engins de chantier et du trafic des camions, 

- à la présence d’hydrocarbures dans les engins ou véhicules,

- à la présence de bassins de décantation (risque de noyade),

- à la présence du front de taille ou front de fouille (risque d’effondrement des terrains). 

Des merlons disposés en périphérie du site, une barrière et des panneaux interdisaient l’accès au 
public en dehors des heures d’ouverture de la carrière. Aucune décharge sauvage, aucun accident, 
aucune fuite d’hydrocarbures n’a été à déplorer pendant la durée de l’exploitation.
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2.3. Insertion du site dans son environnement

Les terrains remblayés et régalés avec les terres de découverte ont été reconstitués en terrains naturels, 
afin de s’insérer dans la plaine agricole locale. 

1

2

3

4
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2.4. Protection de la nature, de l'environnement et du patrimoine

Inconvénient pour l’agriculture : L’extraction des parcelles devait permettre un retour à la vocation 
agricole de celles-ci. Cependant malgré toute l’attention que l’entreprise MINIER a apporté pour le 
réaménagement des parcelles, le potentiel agricole est fortement dégradé sur ces terrains qui sont 
difficilement cultivables. Les terrains sont devenus des terrains naturels

Faune et flore : Le réaménagement a permis de retrouver des terres naturelles. La flore des parcelles 
cultivées a été détruite par l’exploitation. Celle-ci ne présentait pas d’intérêt particulier (plantes 
communes et largement répandues dans le secteur géographique) et aucune espèce protégée n’avait 
été recensée préalablement à l’extraction sur les parcelles. 

La faune a été repoussée sur les secteurs avoisinants où elle a trouvé des milieux équivalents. 

Archéologie : Aucune découverte fortuite n'a été effectuée lors de l'exploitation de ces parcelles.
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Conservation  des  sites  et  des  monuments  : Le château de Rougemont et l’église Saint-Jean-
Baptiste, situés sur la commune de Saint-Jean-Froidmentel, bien que non protégés, sont des bâtiments 
remarquables situés respectivement à 900 m et 300 m des limites de la carrière. Le monument 
historique le plus proche est «Le Dolmen dit Les Grosses Pierres» sur la commune de Brévainville à 
2,4 km des limites de la carrière. La carrière se situe en dehors de tout périmètre de protection d'un 
monument ou d'un site classé ou inscrit. 

2.5. Produits dangereux et déchets

Pour mémoire, aucun produit dangereux n'a été utilisé sur les parcelles de la carrière. Le ravitaillement 
et l’entretien courant des engins étaient effectué sur l’aire étanche de l’installation de traitement. Il 
n’y a eu aucun accident pouvant entraîner une pollution des terrains.

Aucune décharge sauvage ou volontaire n'a été découverte sur le site.

2.6. Pollution des sols et des eaux souterraines

Compte tenu des précautions prises et évoquées ci-dessus, les sols et les eaux souterraines n'ont pas 
été polluées. 

2.7. Surveillance des impacts sur l'environnement

Compte tenu des mesures de prévention prises lors de l'exploitation du site et de l'absence d'incident, 
aucune surveillance n’est à exercer sur les parcelles sollicitées pour le quitus d’abandon.
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ANNEE
DE MAJ 2015 DEP

DIR 41 0 COM 216 SAINT JEAN FROIDMENTEL ROLEA RELEVE DE PROPRIETE NUMERO
COMMUNALG00095

Propriétaire/IndivisionMBQS2Z GUELLIER/PAUL ANDRE Né(e) le 14/09/1940
     9 ALL DE SAVOIE           41100 VENDOME à 28 CHATEAUDUN
Propriétaire/IndivisionMBQP32 DOUCET/JACQUELINE MARIE SUZANNE EP GUELLIER PAUL Né(e) le 04/01/1947
     9 ALL DE SAVOIE           41100 VENDOME à 45 ORLEANS

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE
FONCIER

ANSECTIONN°PLANN°VOIRIE ADRESSE CODE
RIVOLI

N°PARC
PRIM FP/DP S

TARSUFGR/SS
GR CLASSE NAT

CULT
CONTENANCE

HA A CA
REVENU

CADASTRAL COLL NAT
EXO

AN
RET

FRACTION
RC EXO %EXO TC Feuillet

C TA 0,43 20
GC TA 0,43 20

79 B 996 LE HAUT
MUSSET

B049 0249 1 6 05 19

A A T 02 5 61 66 432,49 A TA 432,49 100
C TA 86,5 20

GC TA 86,5 20
A Z S 43 53 0

99 ZC 12 LES
CORMIERS

B030 1 A T 03 1 72 00 96,62 A TA 96,62 100

C TA 19,32 20
GC TA 19,32 20

99 ZC 60 LE
BUISSON

B019 1 5 20 50

A J T 01 4 16 40 389,91 A TA 389,91 100
C TA 77,98 20

GC TA 77,98 20
A K T 02 1 04 10 80,16 A TA 80,16 100

C TA 16,03 20
GC TA 16,03 20

99 ZC 61 LE
BUISSON

B019 1 A T 02 11 90 9,17 A TA 9,17 100

C TA 1,83 20
GC TA 1,83 20

99 ZC 154 LA
CARRIERE

B021 0078 1 A T 01 45 22 42,34 A TA 42,34 100

C TA 8,47 20
GC TA 8,47 20

79 ZC 174 LA
VARENNE

B092 0040 1 10 43 01

A A L 01 24 16 0,26 A TA 0,26 100
C TA 0,05 20

GC TA 0,05 20
A BJ T 01 6 79 24 636,04 A TA 636,04 100

C TA 127,21 20
GC TA 127,21 20

A BK T 02 3 39 61 261,51 A TA 261,51 100
C TA 52,3 20

GC TA 52,3 20

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 2

RELEVE DE PROPRIETE file:///C:/Users/AmelieC/AppData/Local/Temp/Temp1_RELEVE DE...

2 sur 3 01/04/2016 15:59
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